14 novembre 2008

MEMO : POUR TOUS LES MEMBRES DE L’AIISSQ
DE QUI : FERNAND PATRY


       Représentant du comité des communications de l’AIISSQ
OBJET : 

INTERVENTION  INDIVIDUELLE AUPRÈS DE VOTRE SYNDICAT

QUAND : URGENT, DÈS QUE VOUS RECEVEZ CE MESSAGE


Cher membre

Notre association, l’AIISSQ, a commencé depuis plusieurs mois des démarches avec les autorités gouvernementales concernant la nouvelle convention qui devrait régir les tâches et la description d’emploi des intervenants et intervenantes en soins spirituels du Québec.


Des rencontres productives ont déjà été faites. Une autre démarche aura lieu ainsi que des rencontres entre les deux syndicats qui vous représentent soit L’APTS ou soit la CSN. Il est impérieux pour les syndicats d’appuyer la démarche de l’association, ce qu’ils ont promis de faire. Mais ils désirent également consulter les membres. Aussi vous trouverez ci-joint une lettre type qui s’adresse à l’un ou l’autre des syndicats qui vous représente. Vous indiquez le nom de votre conseiller syndical ( attention bien l’identifier, ce n’est pas votre représentant dans l’institution) et vous lui faites parvenir la lettre type que vous aurez signée. Celle-ci exprime la position de votre association.

Il serait intéressant de  faire parvenir également une copie conforme à l’un ou l’autre des négociateurs syndicaux selon votre syndicat, soit M. Francis Collin de l’ APTS et Mme Ginette Langlois      de la CSN.
Merci de répondre rapidement à cette demande car les jours sont comptés pour la rencontre entre les syndicats et le gouvernement.


Cette prise de position de chacun des membres est essentielle pour démontrer la solidarité avec votre association et aussi pour fournir un éclairage précis pour les syndicats.

Merci beaucoup


Fernand Patry


Responsable des communications de l’AIISSQ
